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CARRIEZ
Conseiller général du canton d'Anse.

A NOS LECTEURS

Nous donnons aujourd'hui notre premier- supplé-
ment.

Nos lecteurs doivent exiger qu'il leur soit remis
gratuitement.

Comme nous l'avons annoncé, ce premier supplé-
ment est consacré au

SALON LYONNAIS 1882
Nous entendons par SALON LYONNAIS une revue

impartiale et absolument complète de toutes les
œuvres exposées par les soins de la Société des
Amis des Arts.

Nous avions projeté d'alterner le supplément
consacré au Salon avec nos autres suppléments en
préparation ; mais on nous a fait observer que, pour
avoir tout son intérêt, notre revue complète devait
paraître avant la fermeture du Salon.

Nous nous sommes rendus à cette juste raison, et
nous avertissons le public que nos premiers supplé-
ments seront tous consacrés à l'exposition.

Nos lecteurs comprendront facilement le méca-
nisme de nos suppléments. Ils n'auront qu'à les
plier en quatre pour avoir une livraison dans le
genre de celles qui se vendent dix centimes en
librairie.

Si les acheteurs du Télégramme conservent ces
suppléments et s'ils les font relier ou brocher,
ils auront au bout de l'année 4 ou 5 beaux
volumes, c'est-à-dire le commencement de la

BIBLIOTHÈQUE DU TÉLÉGRAMME

DIVISION

Le pays veut travailler en paix, et pour

cela il lui faut la sécurité du lendemain. Le

pays demande que MM. nos législateurs se

décident à se mettre au travail et que les ré-

formes promises arrivent enfin au jour.

Mais hélas la voix de la nation est impuis-

sante ; c'est en vain que, par tous les moyens

en son pouvoir, elle fait connaître ses désirs

et ses volontés, et cela parce qu'au-dessus des

principes, au nom desquels elle demande des

réformes et des améliorations, il y a des ques-

tions de personnalité.

On est pour le ministère debout ou pour le

ministère tombé.

On est pour M. Gambetta et sa politique

ou bien l'on est contre lui et contre ses

fidèles.

Le groupement des députés a pour base

des questions d'antipathies ou de sympathies,

et nulle part on ne voit apparaître très dis-

tinctement le souci des intérêts du pays.

S'agit-il de nommer un vice-président à la

Chambre, on ne se préoccupe pas de savoir

si telle ou telle personnalité représente bien

l'opinion du pays et peut avoir une influence

heureuse dans la marche des affaires.

On songe à nommer un ami de M. G-am-

betta ou un adversaire résolu du scrutin de

liste.

Cette division en amis ou en ennemis de

M. Grambetta va s'accentuer davantage en

présence des projets de loi sur les mêmes su-,

jets présentés en même temps par l'ancien et

le nouveau cabinet.

Bonnes gens qui croyez que ces projets

seront étudiés, modifiés et adoptés, avec l'uni-

que préoccupation d'améliorer enfin votre

condition sociale, détrompez-vous ; il ne s'agit

que d'Une bataille entre l'ancien et le nouveau

ministère.

Et si, la bataille livrée, nous avons à comp-

ter les vaincus, nous n'irons pas au palais

Bourbon, mais nous regarderons autour de

nous et nous compterons tous ceux qui espé-

raient dans des réformes utiles, pratiques et

immédiates. FOREST-FLEUBY.
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L'agence Havas a communiqué aux journaux la note
suivante :

Certains journaux racontent qu'une discussion assez
vive aurait eu lieu, au dernier conseil des ministres, en-
tre MM. de Freycinet et Léon Say, aa sujet des dernières
notes publiées "par l'agence Havas et par le Journal des
Débats.

Go récit est dénoué de tout fondement.

II n'a môme pas été fait allusion à cet incident, dans
lequel, on a cru voir à tort l'indice d'une divergence en-
tre les ministres.

Il n'est pas vrai que M. le garde des sceaux ait offert
sa démission a la suite d'objections qui auraient été fai-
tes a son projet de réforme judiciaire. Gela est tellement
inexact, que M. Humbert n'a pas encore fait connaître
à ses collègues les détails du projet de loi qu'il se pro-
pose de présenter à la Chambre.

Il s'est borné à lire au conseil d'hier l'expo? é des mo-
tifs de ce projet, et cet exposé, nous sommes ea mesure
de l'affirmer, a rencontre une approbation unanime.

II n'est pus frai non plus que M. le minisire du com-
merce songe à se retirer après la signature des traités de
commerce.

Enfin la nouvelle de la mort de M. Martel qui avait é'é
donnée, dans les couloirs du Sénat, et qui, nous étant
parvenue au moment de la mise en pages, n'avait pu
être contrôlée a temps, se trouve aujourd'hui démentie.

M. Martel est toujours a la campagne soigné par sa
fille.

——  —<$»~ .—.

(Fil télégraphique spécial.)

I0OIELLES JPARLEMENTAIRES
M. GOBLET ET LA COMMISSION DE LA LOI

MUNICIPALE
Nous avons donné hier, dans nos dernières nou-

velles, le résumé de l'entrevue de M. Goblot, avec
la commission de la loi municipale. Voici de plus
amples détails à ce sujet :

M. Goblot, dans la commission municipale, a
déclaré que le gonverment considérerait comme un
échec pour lui le refus de la disjonction. Il a ajouté
d'ailleurs que la Chambre devait prendre garde do
se faire accuser, — comme certaines personnes ne
négligent pas de le faire et comme cela se fait déjà
dans certains milieux, — de vouloir ajournertoute ré-
forme ou d'être incapable d'en taire aucune.

Du reste, en détachant et en faisant ces deux
projets on ne portera aucune atteinte à l'élaboration
de la loi organique générale municipale. Le gouver-
nement compte lui-même s'associer activement à
cette élaboration ; il prépare une série d'articles ou
d'amendements conçus dans le sens le plus libéra]
et qu'il soumettra en temps utile à la commission.
Il n'y aura donc aucun retard do ce chef.

MM. Lecherbonnier, Dubort et Follier ont fait
observer que l'élection des maires par les conseils
municipaux fera perdre 500 maires républicains, et
ils ont proposé d'attendre au moins le prochain re-
nouvellement des conseils municipaux. Ensuite pour
opérer cette réforme on devrait attendre qu'une loi
ait réglé les attributions de police des maires dans
les grandes villes.

M. Goblot a contesté que l'élection dos maires
par les conseils municipaux dût faire perdre 500
maires républicais. Il a dit, sans donner de chiffres
précis, que des statistiques des préfets, il résultait
que très peu de maires eussent été pris en dehors
des désignations officieuses des conseils munici-
paux.

On a fait observer que les conseils actuels avaient
été élus sans recevoir mandat de nommer leurs
maires et qu'ils serait nécessaire de renouveler au
moins les conseils des chefs-lieux avant de leur

conférer ce droit.
M. Goblet a répondu que le gouvernement n'avait

pas examiné cette question et qu'il ne pouvait d'ail-
leurs que se conformer à lalégislation existante. Le
conseil se bornera donc si la loi est votée à provo-
quer des élections partielles pour combler les va-
cances qui peuvent exister et compléter les conseils
municipaux avant de les appeler à élire leurs mai-

res . ;"•"-',
Interrogé sur la question de savoir quel régime

serait appliqué à la ville de Paris, M. Goblet a
répondu que le projet du gouvernement n'avait
pour but que de modifier la loi de 1876 et que le
conseil des ministres ne s'était pas prononcé sur la
situation qui serait faite à la ville de Paris. Il a
ajouté que cette situation pourrait être réglée ulté-
rieurement, soit par une loi spéciale, soit par la loi
d'ensemble.

Après le départ de M. Goblet, la disposition qu'il
demandait a été votée par 13 voix contre 5.

Le projet portant que tous les conseils munici-
paux, excepté Paris, auraient le droit de nommer
leurs maires, a été ensuite voté.

M. Ribot y a fait ajouter une disposition addi-
tionnelle prescrivant que la loi serait exécutée dans
les deux mois à partir de sa promulgation.

La suppression de l'adjonction des plus imposés
a donné lieu à un court débat.

On s'est demandé s'il n'y avait pas lieu d'instituer
une autre garantie. M. Bienvenu a demandé que le
vote de certaines impositions extraordinaires fut
précédé d'une enquête communale. Cet amendement
a été repoussé.

On est convenu que le rapport contiendrait une
réserve sur la tutelle administrative et la question
de garantie. ,

M. Ribot a été nommé rapporteur.

PROJET DE L0Î PAUL BERT
La proposition de loi ayant pour objet la suppres-

sion des Facultés de théologie catholique, déposée
par M. Paul Beat sur le bureau de la Chambre des
députés, est ainsi conçu :

Art. 1". — Les Facultés de théologie catholique
d'Aix, Bordeaux, Lyon, Paris, Rouen seront suppri-
mées à partir du ]•• novembre 1882.

Art. 2. — Les professeurs titulaires et chargés de
cours qui rempliraient les conditions de l'article 1 1,
paragraphe 4 du décret du 9 novembre 1853, seront
mis à la retraite par suppression d'emploi.

Art. 3. — Au montant de la retraite à laquelle ces
fonctionnaires ont droit en raison de l'article précé-
dent sera ajoutée la somme nécessaire pour que cha-
que professeur titulaire reçoive une pension annuelle
qui ne soit pas inférieure à 4,000 fr., et chaque
chargé de cours, une pension annuelle de 2,500 fr.

Ceux de ces fonctionnaires qui n'auraient droit k
aucune retraite recevront une allocation annuelle do
3,000 fr. pour les titulaires et 2,000 fr. pour les
chargés de cours.

Art. 4. — Ces allocations pourront être diminuées

12 Feuilleton du Télégramme du 17 Février 1882.
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— Penser au spectacle, lui dit Julien, avec ces

arbres noirs autour de soi et cette blanche pluie d'é-
toiles là-haut !

Les adieux se firent dans la gare. Ils furent affec-
tueux, et il sembla à Julien qu'à l'invitation de Mme
Plumet de revenir le regard de Mlle Sabine ajou-
tait une invitation muette.

Il balbutia quelques mots, serra les mains de son
ami à lui faire mal, prit les maius de la vieille da-
me, effleura une main de Sabine, monta ému et
troublé dans le wagon.

Depuis qu'il avait perdu sa mère, il n'avait vu
personne. Il avait vécu seul, s'enfonçant de plus en
plus dans ses théories, complétant pour lui-même
cette religion d» la femme née de son besoin d'i-
déal.

Cette simple journée, passée avee des êtres vi-
vants, lui avait produit l'effet do la lumière sur un
prisonnier qui la reverrait tout à coup après avoir
vécu des années dans les ténèbres. Depuis qu'il avait
grandi la femme, qu'il en avait fait l'imago sacrée
du juste et du beau, il n'avait pas rencontré de fem-
me; et cette figure de> jeune fille, avec son rayon-
nement printanier, ses cheveux blonds, la clair
lueur de ses yeux- et dio ses lèvres, lui était apparue
comme une révélation.

Son rêve avait pris un corps, et, sans l'aimer,
san3 môme penser à l'aimer, il avait éprouvé de-
vant elle l'extase du fidièle devant l'idole, Les onze
volants de la robe avaient disparu ; il aurait, joint

les mains et il aurait prié. Quand donc referait-il le
voyage — non — le pèlerinage de Sceaux ?

IV

Le mardi matin, Julien frappait à la porte de
Sosthènes.

— Je viens te chercher pour déjeuner, dit-il. Tu
vis à Paris en garçon, puisque ta mère et ta sœur
sont à Sceaux. Je suis seul de mon côté ; rien ne
nous empêche de nous voir tous les matins. Cela ne
t'ennuie pas ? Il est bien entendu que tu me renver-
ras quand je serai de trop.

— Je ne te renverrai pas, dit Sosthènes ; mais je
te préviens que je te mènerai au spectacle.

— Il y a six mois que je n'y suis allé. Cela m'a-
musera !

Pendant toute la semaine, Julien devint l'ombre
de Sosthènes. Il ne le quittait pas. Il avait pour lui
des attentions, cherchant à table, par exemple, à
deviner les choses qui lui plaisaient pour les deman-
der, le forçant à prendre la meilleure place au
théâtre, allant lui choisir des cigares au Grand-
Hôtel.

— Vas-tu voir ta mère aujourd'hui ? lui deman-
dait-il chaque jour en déjeunant.

Ou bien :
— Est-ce dimanche que tu retournes à Sceaux ?

'} — Non ; dimanches je, dine à Vincennes avec des
camarades. J'irai à Sceaux, lundi matin, de façon à
pouvoir revenir le soir à l'Opéra.

r— Dimanche à Vincennes, lundi à Sceaux; je
serai donc deux jours sans te voir?

— Pourquoi deux jours? Viens à Sceaux lundi ;
tu sais bien que ma mère t'a invité?

— Je ne serai pas indiscret?
— Pas du tout!
— Tu crois que ce ne sera pas trop tôt?
-r~ Mais non. Il suffît que je t'aime pour que ma

mère t'aime aussi,

— En ce cas j'accepte.
Dans la nuit du dimanche au lundi, il y eut une pluie

d'orage. Julien, qui ne dormait pas, en entendant
l'eau tomber sur le pavé, se disait : « Si ce temps-là
continue, nous ne pourrons pas aller à Sceaux. » Ce
fut une véritable joie pour lui de voir se lever le
soleil. A huit heures il réveillait Sosthènes.

— Allons, debout, paresseux! J'ai une voiture en
bas.

Les jeunes gens se mirent gaiement on route.
Rien de joli comme la verdure lavée par la pluie
et essuyée par les premiers rayons. La nature a
l'air de dire à ceux qui l'aiment qu'elle s'est parée
pour eux.

Avant d'arriver à la grille de la villa, Julien s'ar-
rêta. 11 y avait daus les arbres un tintamarre de
fauvettes qui semblaient lui souhaiter la bienvenue.
Des moineaux piaillaient sur le pavé de la route;
et, pendant que Sosthènes sonnait, il vit au bord de
la-.pelouse un grand lis ouvert.

« La chanson des fauvettes était pour [le lis, se
dit-il, et non pour moi. »

On ne les attendait pas. Au coup de cloche, M11<!

Sabine descendit le perron, ses cheveux serrés
dans un petit bonnet do filet, en robe de chambre
à raies grises et bleues, avec une bande de gui-
pure qui formait une collerette autour du cou et
descendait jusqu'à ses pieds. Elle vit Julien qui
regardait le lis.

— Vous aimez les lis?
— Oui, répondit-il avec une profondeur d'accent

qui étonna la jeune fille.
 Pour leur royauté?

— Non, pour leur blancheur.
Julien laissait voir une émotion au moins bizarre

pour un homme qui descend do vagon et vient de-
mander à déjeuner à ses amis. Sabine lo regarda.
Do hauto taille, correctement vêtu de couleurs
sombres, Julien offrait le visage typique des Lyon-
nais : une grosse tête reposant sur des épaules car-

rées, le front large, le nez droit, les yeux d'un brun
clair. Les cheveux, d'un châtain très foncé, épais,
coupés courts, dessinaient les cinq pointes sur le
front. La barbe, plus claire, complète, allongeait lé
masque et en complétait l'expression sévère, pen-
sive, d'une immobilité un peu triste. Un sourire
dans ces visages a la grâce d'une chose imprévue,
et, lorsque le regard accompagne le jeu des lèvres
qui s'entrouvrent, on croirait qu'il laisse tomber. un
rayon do bonheur on de bonté. Têtes d'hommes
puissantes, mais d'une puissance mêlée do devoir et
do résignation.

La résignation domine chez le travailleur, mais
elle se trouve à tous les étages sans jamais impli-
quer l'affaissement. « J'accepte la destinée, je ne
plie pas sous elle. »

Julien, en se sentant regardé par Sabine,- eut un
mouvement de confusion dans lequel brilla ce sou-
rire de la bouche et des yeux.

Alors la jeune fille s'aperçut qu'il était jeune et
vit ce qu'elle avait déjà vu lo dimanche précédent,
l'impression très vive produite par elle sur l'ami de
son frère.

Rien de banal dans cet impression. Elle sentait
que do l'homme qu'elle avait devant elle la vérité
seule pouvait sortir.

Julien ne ressemblait pas aux autres jeune» gens
qu'elle avait rencontrés.

11 lui imposait; mais en mémo temps elle Voyait
qu'il était dominé par elle et elle ne s'en eiîraï'aii
pas, elle était plutôt attirée;.

Sosthènes «ait allé trouver sa mère. Sabine mon-
tra le jardin à Julien,

_— Vous aimez les fleurs ? lui demanda-t-ii pour
dire quelque chose.

TONY RÉVILLOX.

{A suivre).
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ou même supprimées si les personnes qui en jouis-
sent entrent eh possession d'autres fonctions publi-

ques.
,\rt_ 5_ — La somme nécessaire pour faire face

aux dépenses stipulées par les articles précédents,
sera inscrite au chapitre 7 du budget de l'instruction
publiât») sous la rubrique : indemnité aux anciens
professeurs des Facultés de théologie catholi-
que.

Art. 6. — Lo montant des inscriptions et des
droits d'examen, déjà perça au compte de l'Etat,
sera remboursé immédiatement à la demande des
intéressés.

Art. 7. -*- 11 sera créé par décrets, dans un cer-
tain nombre do Facultés, des lettres ou de droit,
des chaires ou des conférences sur l'histoire des
religions, la langue hébraïque, le droit ecclésias-
tique.

COMMISSION OU PROJET BAROOET
La commission chargée d'examiner la proposition

de M. Barodet, pour le dépouillement des program-
mes électoraux, est composée de sept membres
favorables et de deux contraires à la proposition. Il
manque le résultat de deux bureaux.

UN POÈTE IMTERPELLANT
Dans la réunion tenue par l'cxtrètne-gauche, les

députés do co groupe ont décidé, par 18 voix contre
7, de questionner M. de Freycinet sur l'expulsion de
Lawroff.

M. Clovis Hugues est chargé de prendre la parole.
Il prendra acte des dispositions libérales du gou-
vernement à modifier la loi de 1849. Il demandera
pourquoi la loi a été appliquée â Lawroff.

—' ' o—— ' -
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Séance du 16 février.

PRÉSIDENCE DE M. LE ROYER

M. 8c président fait l'éloge funèbre de M. de
Kerjégu.

31. Claude lit son rapport sur une pronosition rela-
tive aux heures de travail dans les manufactures et con-
clut au rejet de la. proposition.

On passa à la discussion du projet relatif à l'état civil
des indigènes musulmans en Algérie.

SI. le général Ariiaudcaiu combat le projet, dont il
croit l'application difficile

Le projet est adopté.
Le Sénat se réunira de nouveau samedi.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
Séance du 16 février 1882

PRÉSIDENCE DE M. PHILIPPOTEOTX, VIOE-PRÉSIDENT

M. Humbcrt, ministre de la justice, dépose son projet
de réforme judiciaire.

M. Ferry dépose un projet restituant aux recteurs
d'académie les nominations des instituteurs.

L'urgence est déclarée.
L'élection de M. Amagat est validée.
M. Waldeck-RftUSseau dépose une proposition sur

les récidivistes.
Plusieurs projets locaux sont adoptés malgré les pro-

testations de M. Janvier de la Motte contre la grande
facilité donnée aux e;n Tunis communaux.

M. €harïcs Fnrry présente son rapport sur le projet
de crédit de 100,000 IV. pour l'Exposition des J3.eaux.~WtS,
â Vienne.

L'urgence est déclarée.
Le projet est adopté.
M. Dalafosse demande à interpeller le gouvernement

sur sa politique en Orient, notamment en Egypte.
L'interpellation est renvoyée à la prochaine séance.
Les élections de MM. Arène et Ghavon sont validées.
La Chambre reprend la discussion sur le chemin de

fer de Souk-Ahras. M. Sarien rapporte l'opinion de la
commission sur la question Pelletan.

La comaiission reconnaît, que M Sadi -Carnot a accordé
une garantie d'in!érêt au chemin de fer; mais, en accor
dant cette garantie, il avait f"it une juste appréciation
de ses droits.

Le rapporteur insiste sur l'adoption du projet, dont
l'utilité es l'urgence s Hit incontestables.

M. Camille Pelletan réplique.
SIM. Uoussean, des Botoùrs présenter)* ri * ; rihrer-

vations.
L'art. 1" da projet du railway est adopté par 8CJ voix

contre 9.
Le projet tout entier est ensuite adopté.
Il y aura prochaine séance jeudi.

— 1—— ———«•—

NOUVELLESJQLITIQUES
UN DIPLOMATE S L'ELYSÉE

Le Président de la République a reçu M. Sanchez,
ministre de l'instruction publique do Guatemala, qui
lui a remis les lettres l'accréditant auprès du gou-
vernement de la République française en qualité
d'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire
en mission spéciale. M. Sanchez était accompagné
de M. Crisento Médina, envoyé extraordinaire et
ministre plénipotentiaire de Guatemala, en résidence
à Paris.

COMMISSION DiJ 2 DÉCEMBRE
La commission générale instituée par décret du

14 février pour faire le classement définitif des de-
mandes introduites par les victimes du 2 décembre
et de la loi de sûreté générale, se compose du mi-
nistre de l'intérieur, président, du sous-secrétaire
d'Etat, de MM. Victor Hugo, Schœlcher, Massé,
Elzéar Pin, sénateurs; Madier-Montjau, Nadaud,
Groppo, Dcthou, députés.

MM. Chauffour et Berger, conseillers d'Etat ;
Georges, conseiller à la cour dos comptes; Lo Guay,
directeur des affaires départementales et communa-
les ; Candies, directeur de la sûreté générale; Veto-
lay, directeur des affaires criminelles et des grâces
au ministère de la justice, et de Roussy, directeur
général de la comptabilité publique aux finances.

La première séance de cette commission aura lieu
lo 22 février, au ministère de l'intérieur, place Beau-
vau.

INTERDICTION DE SOUSCRIPTIONS
Le gouvernement vient de donner dos ordres for-

mels, au préfet de police et aux préfets des dépar-
tements pour faire rigoureusement interdire, sur
tout le territo're, les listes do souscriptions en. fa-
veur des révolutionnaires étrangers.

Le gouvernement recommando l'application sé-
vère de la loi à co sujet.

LE SECRET DO VOYAGE DE M. IMMETTI
Un personnage officiel, en rapport avec un mem-

bre du corps diplomatique;, a affirmé à ce dernier
que lo voyage que ,M. Gambetta accomplissait en
co moment en Italie, était concerté avec M. de
Freycinet dès le moment de son arrivée à la prési-
dence du conseil, et que lo président de la Républi-
que connaissait ôgalemeut le but do l'excursion de
l'ex-ministre.

i. TIRMAN RESTE h âLGER
M. Tirman a retiré sa démission de gouverneur

général de l'Algérie, qu'il avait cru devoir donner
après la chute du ministère précédent.

... îfljb

ÉTRANGER
Londres, 16 février.

Le partisans de M. Parnell se sont réunis afin de
discuter l'introduction de la clôture dans le règle-
ment.

Des démarches sont déjà faites pour que dans les
prochaines élections générales il y ait des candi-
dats du parti irlandais dans trente circonscrip-
tions on outre de celles déjà représentées par lui.

Edimbourg, 16 février.
Doux machines infernales ont fait explosion .hier

à Edimbourg. C'étaient deux boîtes qui avaient été
envoyées dans des maisons particulières et qui ont
éclaté au moment où on les ouvrait.

Il y a eu sept personnes de blessées; on a opéré
une arrestation. On attribue ce crime à une ven-
geance personnelle.

Rome, 14 février, soir.
(Retardée en transmission)

La Chambre des députés, après un long débat, a
accepté le scrutin secret. L'ensemble du projet de
loi, relatif au scrutin de liste, a été voté par 200
voix contre 53 ; mais on ne croit pas que le Sénat
l'adopte.

On assure que M. Gambetta aurait renoncé à son
voyage à Rome sur les conseils de quelques hommes
politiques.

Saint-Pétersbourg, 13 février,
0 h. 17 soir.

(Par poste jusqu'à la frontière).

On télégraphie de Moscou que le fils d'un colonel
et lo fils d'un général ont été arrêtés pendant qu'ils
étaient en train d'organiser un complot contre le
czar, complot do:;;. l'exécution devait avoir lieu à
l'époque du couronnement.

Constantinople, 16 février.

M. Orenwell, commandant du stationnaire anglais
Wrenci, son lieutenant, M. Selby, et lo consul an-
glais, chassaient lundi dans les environs d'Atarkia,
sur les côtes de la mer Marmara, lorsqu'ils furent
attaqués par une troupe de bergers albanais. M.
Selby a reçu un coup de hache sur la tête ; sa blés-
sure est grave. M. Oremvol est aussi blessé, mais
moins grièvement.

Lord Dufferin, ambassadeur d'Angleterre, aura
aujourd'hui une entrevue avec Assim-Pacha, mi-
nistre des affaires étrangères, au sujet do cette at-
taque.

Washington, 15 février.

La Chambre des représentants a adopté une réso-
lution demandant des explications sur les dangers
que courent en Perse les missionnaires américains.

Elle veut s'éclairer sur la question de savoir s'il ne
ierait pas utile d'établir des rapports diplomatiques

avec la Perse.
Vienne, 15 février.

On annonce officiellement qu'une division partie
do Mostar et de Névésigné, a fait des opérations
sar lo plateau de Zimié.

On a donné l'ordre de fortifier Zimiéhans, Koula.
Bachliovica et Priovorac.

Des bandes d'insurgés sont rassemblées à Zago-
lié, Ulock, Borck, Susienica et Plamna. Il se con-
firme qu'elles se livrent à des actes de brigandage
dans les localités du voisinage.

Les principales communications entre les garni-
sons sont maintenant assurées par les troupes. Les
insurgés ont vainement essayé, le 12, de s'approcher
de Greben et de Lodezino.

Ils ont incendié la forêt de Coluige, près do Knez-
lac. On fortifie Greben et Ledenice. La tranquillité
n'a pas été troublée, lo 12 et le 13, près do Foca.

Les bandes d'insurgés qui sont dans la région do
Tiuova reculent devant; les troupes. Les insurgés ont
eu,. le 10, à Tirnova, une centaine de morts.

Trieste, 16 février.

Une bando de Crivosciens ont livré deux fois
l'assaut à la ville de Perasto, dans lo but de forcer
la garnison à accepter le combat.

La ville do Perasto est située entre Risano et
Cattaro.
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PROCÈS ZOLA

L'auteur de l'Assommoir ayant eu l'idée de donner un
pendant à ce roman, et d'opposer le tableau de la vie
bourgeoise a la painture, — vraie ou fausse, fausse selon
nous, — qu'il avait faite §d8â mœurs ouvrières, écrivit
l'ai- Houille.

M. Zola a raconté comment il cherchait le nom de ses
héros. Il fouillait dans le liotHn, celui de prevince prin-
cipalement, l'imagination ayant ses limitas et les Tar-
tempion se faisant, à la longue, aussi rares que les
Childeb-and. Celui de M. D.. . y — pas de réclame — lui
était tombé sous la main, et il l'avait ingénuoment
fourré dans Je Pot- Bouille.

Il y avait quelques jours à peine que 'le r»man parais-
sait en feuilleton, quand M. J). .. y -— pas de réclame,
n'est-ce pas ? — fut. averti du dommage que subissait
son nom patronymique Jamais cet honorable avocat,
n'avait eu si belle occasion de se faire connaître. Le
procès qu'il allait faire lui vaudrait, en quinze jours,
une célébrité que les causes qu'il avait plaidêes n'avaient
pu lui conquérir en vingt ans.

Le procès s'est jugé hier. Il y a longtemps qu'il avait
été tranché ;evant l'opinion. M. Zola et plusieurs de nos
confrères avaient traité la question sous toutes ses faces,
et il n'y avait qu'une voix dans la presse et le public.
Du moment que le demandeur reconnaissait chez
M.Zola l'absence de toute intention malveillante, la
cause était entendue. Il est absolument impossible de
tracer une limite quelconque à l'emploi des noms patro-
nymiques, et si M. D. .. y —- j'ai juré de ne pas le nom-
mer — obtenait gain dô cause, il n'y aurait pas de
raison pour que les innombrables Duval, les milliers de
I.eblond, les myriades de Martin qui sont inscrits sur
l' Almanach du commerce, ne fissent pas des procès analo-
gues..

Ces considérations de simple bon sens n'ont pas
arrêté le tribunal de première instance. Il & rendu \\n
jugement qui interdit à Zola de se servir plus longtemps
dn nom qu'il compromettait, et le jugement est accom-
pagné de considérants que M. ds Broè' envierait. M. D...
Y — silence et mystère — doit évidemment se réjouir,
après les avoir lus, de n'avoir obtenu l'insertion du ju-
gement que dans une seule feuille.

/, fendu, dit ce jugement mémorable,
n Que le demandeur est. d'autant! mieux fondé à invo-

quer le principe sus-énoncè que, d'après une lettre insé-
rée au journal le Gaulois, du 30 janvier 1882, Zola avait
pris le nom de ses personnages dans les milieux où ils
vivent afin de compléter par la réalité des noms la réa-
lité des physionomies;

Que bien que Zola déclare qu'il n'entend faire aucune
allusion au demandeur dont il aurait ignoré même l'exis-
tence, le lecteur peut être amené à établir un rappro-
chement entre D , avocat à la Cour d'appel de Paris
et le personnage nommé D , qualifié de conseillera la
Cour d'appel de Paris.... »

Voici M D ... Y — j'ai bien envie do le nommer —
joliment vengé. Le tribunal qui Jui donne satisfaction
en ordonnant à Zola de changer son nom, constate gra-
vement qu'on pourrait être tenté de te confondre avec les
pe-a^na »g*s — extrêmement salis — du roman.

Je n'.o pai de motif d'en vouloir à M. D Y, et c'est
p ur e..-'!l ' r ie.ia que je continue à taire son nom. Mais
si io'a . v it mauvais caractère, je sais bien co que je
e ai- ' .-, i o'ae- : j • ferais publier le jugement, avec ses

eoasid r.i t- uan- lois les journau» de Paris I
(La Justice).
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LA EMmyBfjK PA1IS
Dès ".-. début de cette législature, l'honorable M.

Martin Nad.Mt.i, toujours soucieux des intérêts delà
classe ouvrière, a présenté une proposition de loi
sur les accidents de fabrique, basée sur ce principe
que l'ouvrier victime d'un accident aura droit à une
indemnité, à moins que le patron n'établisse qu'ilait
été commis une faute ou une imprudence.

C'est- le renversement du système adopté en ma-
tière de preuve, par le Code civil.

Un autre membre de la Chambre, M. Peulevey, a
demandé, de son côté, la création d'une « caisse des
accidents du travail », destinée à secourir les ou-
vriers blessés.

_ Il a posé en principe, et nul ne viendra le contre-
dire, que « la société qui profite du travail accompli
doit, dans la mesure du possible, alléger les souf-
frances et les misères qui sont le résultat du fonc-
tionnement mémo de l'ordre social. »

Une proposition a été déposée, le 11 do ce mois
par M. Félix Faure, députédu Havre.

Pendant son passage au département du commerce
et des colonies, où il remplissait les hautes fonc-
tions de sous-secrétaire d'Etat, M. Félix Faure
d'accord avec M. Maurice Rouvicr, a recherché, les
moyens de régler législativemont, d'une manière
aussi satisfaisante que possible, la question si déli-
cate et si coniplexede la responsabilité des accidents
de fabrique.

Il a persévéré dans son projet après la démission
du cabinet, et la proposition qu'il a présentée est
précédée d'un exposé des motifs très développé et
très intéressant.

Elle a un double objet; elle est relative à la rea-
ponsabilité proprement dite, et elle tend, dans une
seconde partie, à créer une caisse d'assurances
chargée de garantir les chefs d'entreprises indus-
trielles, agricoles et commerciales contre les risques
do la responsabilité on matière d'accidents.

Nous n'entrerons pas aujourd'hui dans l'examen
détaillé de ces divers articles ; nous nous bornerons
à faire ressortir l'esprit dans lequel elle est con-
çue.

L'honorable M. Félix Faure commence par expo-
ser que la propositition de M. Martin Nadaud et
celle de M. Peulevey ne suppriment pas l'action ju-
diciaire ; qu'elles maintiennent l'obligation de recou-
rir à ces procès où l'ouvrier et le patron s'efforcent
l'un et l'autre de rejeter sur l'adversaire la responsa-
bilité de l'accident ; que, dès lors, elles paraissent
devoir augmenter, loin de le diminuer, l'antagonis-
me du capital et du travail.

Et, ajoute-il, les instances se poursuivent géné-
ralement dans dos conditions particulièrement im-
morales.

Très-souvent, le patron contracte avec des sociétés
particulières une assurance qui le couvre des con-
damnations dont il pourrait être frappé si un acci-
dent survenait dans son usine ; mais la Compagnie
d'assurances se réserve le droit d'intervenir au pro-
cès, et sa tactique consiste à ralentir l'action de la
justice, à traîner l'ouvrier blessé ou ses représen-
tants de juridiction en juridiction, jusqu'à ce que,
de guerre lasse, la victime transige pour une indem-
nité dérisoire.

En outre, comme il n'a point personnellement les
moyens de lutter contre les Compagnies, l'ouvrier
est forcé de s'adresser à des agents d'affaires, et la
rémunération que ceux-ci réclament absorbe en
partie l'indemnité allouée.

La situation retracée par M. Félix Faure est
exacte : nous l'avons entendu présenter au congrès
ouvrier de Marseille avec des exemples navrants.

L'on conçoit, par suite, que des hommes politi-
ques, connaissant les ouvriers, vivant au milieu
d'eux, se préoccupent d'apporter un remède et de-
mandent au pouvoir législatif de substituer aux
lenteurs et aux incertitudes d'une action judiciaire
une règle fixe et d'une application facile. C'est sous
l'empire de ces sentiments que l'auteur de la propo-
sition met toujours à la charge du patron la répa-
ration du dommage souffert par l'ouvrier, en déter-
minant, d'ailleurs, exactement les limites de sa
responsabilité: l'ouvrier n'a plus à attendre de la
décision d'un tribunal le bénéfice de dommages-
intérêts qui peuvent parfois monter à une somme
considérable, mais il est certain d'obtenir l'indem-
nité fixée par la loi.

Cette indemnité sera-t-elle suffisamment élevée
dans les diverses hypothèses qu'il est nécessaire de
prévoir ? C'est un point que nous examinerons ulté-
rieurement.

Nous nous contenterons d'exprimer aujourd'hui
l'opinion que lo projet de M. Félix Faure, par le
soin avec lequel il a été élaboré, par les aperçus
qu'il renferme, mérite une étude attentive de la
part du législateur.

RESTITUEZ I ST-PÈRE !
On a parlé, sans préciser rien, des rapports de l'Union

générale avec la Cour romaine. Voici les renseignements,
..uisès a bonne source, que nous adresse à ca sujet un
de nos correspondants particuliers.

L'Union générale, hautement patronnée et solennelle-
ment bénie par Léon XIII. avait promis d'nltribuer, cha-
que année, au denier de Saint-Pierre, uue somme de
tant pour cent, prélevée sur ses bénétices. Cette somme
nveee, pour 1881 à cent mille francs, a été offerte dans les
premiers jours de janvier au Saint-Père par MM. Bon-
toux et de G-ood, consul de Hollande, à Home, qui ont
reçu, à celte occasion, le grand cordon de l'ordre rie
Sant-fjrêgoire.

Le pape était, en outre, possesseur d'un nombre con-
sidérable d'actions de l'Union générale. Ces valeurs ont
elé vendues par lui au cours de 2,<509.

Les relations entre l'Union générale et lo Vatican
étaient si étroites, qu'elles excluaient toute concurrença.

FABIENNE
Quant à laisser rien paraître de l'amour profond

qui remplissait son cœur, il se l'interdisait jusqu'au
montent où i! se jugerait digne do Fabienne, c'est-
dire où il serait pourvu d'un emploi de professeur
ou d'instituteur.

S'il avait osé risquer l'acte et prononcer les mots
assez significatifs que nous avons rapportés au com-
mencement de cette histoire, c'est que les circons-
tances avaient mis cotte audace en situation, c'est
aussi que lomornent lui paraissait proche où iiaurait
la témérité bien plus grande do demander à Robert
la main de sa sœur, car il comptait passer ses exa-
mens au mois d'août suivant.

in

Trois mois à attendre quand on a déjà attendu
plus de doux ans en silence, c'était peu de chose
pour Justin qui redoublait de zèle dans ses travaux
de scribe mercenaire et d'adeur dans ses études de
futur instructeur de la jeunesse !

Désormais plus d'obstacles, plus d'appréhensions
•de service militaire se dressant entre lui <et son but,
refroidissant son courage, faisant passer son cœur
»t son esprit par les plus cruelles altéra itives ; il
ipeavait marcher d'un pas ferme et d'une -une vail-
lante à la conquête de son avenir.

Hélas! comme tant d'autres, il avait comité sans
l'appel de la garde mobile, il avait compté surtout
;*ans l'horrible guerre de 1870! Ne lui avait-on pas
<dit, comme aux autres, qu'en votant lo plébiscite
•du 8 mai il votait de longues années de poix à la
; patrie ?

Cependant, moins de deux mois après, un jour

vint où on leur dit à tous ces jeunes gens qui se
croyaient à tout jamais libérés du sinistre fléau :
« Debout et sac au dos, la patrie vous réclame ! »
Et on leur mit, non pas même un fusil sur l'épau-
le, mais à plusieurs un simple bâton et on les en-
voya de côté et d'autre apprendre l'art de se faire
tuer en quatre temps et je ne sais plus combien de
mouvements.

L'émoîion. fut grande à L... où presque tous
avaient été affranchis du service. Les parents eu-
rent beau éïoîg:aër leur fils, les cacher dans leurs
cave3, il fallut obéir.

Ah ! co fut une triste journée que celle où les mo-
biles de L..., réunis sur la place do Charly à ceux
de tous les villages d\\ canton partirent pour Sois-
sons, où ils devaient être enrégimentés et dirigés
vers le corps d'armée dans lequel on jugeait à pro-
pos do les incorporer.

La plupart avait été arrachés aux travaux des
champs au moment où les blés jaunis n'attendaient
plus que la faucille du moissonneur.

Pères, mères, sœurs, frères étaient venus là
accompagner ces pauvres enfants pour leur donner
le baiser d'adieu. Femmes et enfants aussi, car la
garde mobile comprenait pas mal de jeunes hommes
mariés, quelques-uns même déjà pères de famille.
Tous pleuraient. La terreur qu'inspiraient ces sépa-
rations imprévues s'était aggravée depuis lo matin
par suite des bruits sinistres d'invasion qui cou-
raient.

Fabienne était venue là, elle aussi, avec sa grand-
mère, pour accompagner son frère, dont le départ
justifiait sa pâleur et. ses larmes,

Robert cherchait à les rassurer. Mais Justin, qui
sentait bien qu'il avait sa part de cette émotion et
de ces pleurs, n'était pas moins pâle quo la jeune
fille; quand, sur l'invitation de Robert, il déposa un
chaste baiser sur le front de colle à qui appartenait
toute son âme ; il éprouva une violente secousse et ne
put retenir un flot de larmes,

Ils partiront. La foule des parents et des amis les
escorta pendant quoique temps; puis elle les suivit
des yeux, agitant les mouchoirs et leur adressant
delà main un suprême adieu. Eux aussi ils étaient
bien tristes ceux qui s'éloignaient, même ceux qui
cherchaient à faire contre mauvaise fortune bon
cœur et essayaient de chanter !

Combien de mères crurent avoir, dans cette jour-
née, épuisé la source de leurs larmes, à qui un avenir
prochain réservait de plus cruelles angoisses ! En
effet, l'on apprit bientôt cjue,deSoissons, ils avaient
été dirigés sur Paris, destiné, disait-on, à devenir le
théâtre des grandes batailles, car les Prussiens se
répandaient de tous côtés dans les départements de
l'Est, absolument dépourvus de défense, et annon-
çaient l'intention d'aller mettre lo siège devant la
grande capitale.

lin instant ce projet parut abandonné et l'on res-
pira. La pauvre Fabienne recevait deux fois par
semaine des lettres de son frère, à qui elle s'empres-
sait de répondre pour rendre la correspondance plus
active et les nouvelles plus fréquentes, car chaque
lettre lui disait où était Justin et que les deux jeu-
nes frères d'armes ne. se quittaient pas. La dernière,
du mois d'août, lui apprit même que son frère était
caporal et que son ami, chargé des écritures, était
sur le point d'être nommé fourrier.

Mais, après le désastre de Sedan, tout sembla
définitivement perdu. Les Prussiens, par unmachia-
vélisme atroce, s'ingéniaient à aggraver les terreurs
dos populations par des journaux qu'ils faisaient
imprimer dans les localités dont ils s'emparaient et
qu'ils expédiaient en profusion dans les pays mar-
qués pour l'invasion. Ces journaux parlaient de
massacres, de pillages, d'incendies, de viols. Les
paysans affolés se hâtaient d'éloigner, de cacher,
d'enfouir, qui leurs femmes et leurs filles, qui leurs
récoltes, leur argent, leurs bestiaux, leurs outils.

A C..., petit village voisin de L..,, dès les pre-
miers jours da septembre, las habitants avaient

réuni toutes leurs jeunes filles, au nombre de qua-
torze, au fond d'un grenier dont ils avaient masqué
l'entrée avec des piles de fagots, en leur recomman-
dant de ne faire aucun bruit et en leur donnant des
vivres pour un mois.

La grand'mère de Fabienne, vieille paysanne do
soixante-dix ans, qui se souvenait des deux inva-
sions de 1814 et 1815 et avait une admiration fana-
tique pour la beauté de sa petite-fille, fut encore
plus effrayée que les autres en se voyant seule à
protéger cette enfant. Elle venait d'aller demander
aux jeunes filles de C... si elles consentiraient à
l'admettre dans leur refuge lorsqu'un oncle de Fa-
bienne, qui était chef de gare à une station voisine,
alarmé aussi des périls que pouvait courir sa nièce,
vint proposer à celle-ci de se réfugier avec lui et sa
tante à Paris.

L'administration du chemin de for de l'Est, en
raison de l'imminence de la prise de possession du
reste de la ligne par les Prussiens et du blocus de
la capitale, rappelait tout son personnel; l'oncle,
qui n'avait pas d'enfant, pouvait emmener sa nièce
avec lui en la faisant passer pour sa filie. Celle-ci
hésitait, voulait consulter : — 11 faut te décider tout
de suite, lui dit-il, et être prête à venir avec moi
dans cinq minutes, lo dernier train va passer dans
une heure et aussitôt on fera sauter le tunnel de
Nanteuil pour couper les communications. » La
grand'mère, exaltée par l'inquiétude, et les voisins
qui survinrent se joignirent au brave homme pour
pousser Fabienne à prendre un parti vers lequel son
cœur l'entraînait déjà. Elle embrassa la bonne
vieille et, quelques heures après, elle était à Paris,
logée à la gare avec son oncle et sa tante,

JULIEN LEMF.R,

A suivre.



LE TELEGRAMME

Une autre banque française s'étant avisée, il y a quel-
que- semaines, - un peu sur le tard, — d'offrir au pape
150 003 francs en or et 3,000 actions libérées, en échange
de sa bénédiction paternelle, le Saint Père a refusé de
recevoir ces solliciteurs l'un n)uveau genre.

La catastrophe do l'Union générale n'atteint en rien,
au moins dans leur responsabilité personnelle, les mem-
bres du pitriciai romain qui avait prêté leurs noms à sa
fondation.

Depuis longtemps déjà ils avaient demandé que la
succursale de Rome eût son capital indépendant, placé
Lous leur surveillance. Cette demande n'ayant pas été
accueillie tous se sont retirés, le priuca Borghese en

Aujourd'hui le pape S9 prépare à restituer le i 100,000
francs qui luio.it été attribués, il y a deux mai>-, sur
les bénétiees as l'Union, les considérait, suis douter
comme un dividende fictif.

Fivmin Bcrnicaê
Nous apprenons qu'un de nos compatriotes, le compo-

siteur Firmin Bernicat vient d'oblen r à Bruxelles un
irand succès avec un opéra-comique en trois aetes, les
Beignets du Roi Firmin Bernicat quitta Lyon, il y a une
quinzaine d'années et sut bientôt ce faire à Paris, dans
le mouds spécial qui travaille pour le théâtre, une répu-
tation da musicien instruit.

Autour des écoles
Le ministre de la guerre fait publier au Journal officie!

l'avis suivant aux candidats à l'Ecole polytechnique pour
le concours d'admission en 1863 :

Sur la proposition du conseil de perfectionnement de
l'Ecole polytechnique, le ministre de la guerre a décidé
ou'aucun candidat ne pourra se présenter au concours
d'adm'ssioo à cette école, à partir de 188'?, s'il n'est
muni d i diplôme de bachelier ès-f clences, ou du diplôme
de bacaoUer ès-lettres, ou du certificat de lu première
épreuve de ce baccalauréat.

L'avantage de lf» points accordé aux candidats qui sont
en' posa -ssion du diplôme de bachelier ès-lettres ou
pourvus du certificat de la première épreuve de ce bac-
g Jaurèat est maintenu.

Suiicîtle à Noyasse
Hier, jeudi, dans l'après-midi, un jeune homme d'une

vin"taine d'années s'est fait sauler la cervelle dans le
cimetiôie de Lovasse.

Dans une lettre adressée a sa famille, il indiquait sa
funèbre intention, et témoignait de son envie de mourir
sur la tombe de son père.

Les parents de ce jeune homme, domiciliés, rue Mer-
cière, 10, ne le voyant pas venir dans l'après-midi,
s'empressèrent de gravir le coteau de Saiflt-Just, gar-
dant une dernière espérance que le jeune homme n'au-
rait pas mis son projeta exécution.

En route, ils rencontrèrent des employés des pompes
funèbres qui ne leur laissèrent aucun dou'e sur le
lugubre drame qui venait de se passer au cimetière

Le jeune homme s'éta t brûlé in cervelle sur la tombe
son père, ainsi qu'il l'annonçait dans sa lettre.

On peut juger de la douleur des parents !

Crime «le Chapoi&ost
On présume que l'assassinat du malheureux Etienne

Villard a été commis par plusieurs individus.
L'un aurait tenu la victime pendant qu'un autre lui

brûlait les pieds contre le fourneau chauffé au rouge.
Les meubles brisés attestent qu'une lutte a eu lieu

sur le cadavre du vieillard, sans doute entre les malfai-
teurs qui ne s'entendaient pas pour la partage du butin.

Le sang versé provient des blessures que l'un d'eus
aura reçu de ses camarades.

Sans contredit, ces nouveaux chauffeurs étaient au
moins deux, tout ie démontre.

L'instruction avance bien lentement.
MM. les docteurs Coutagno et Lacassugne ont terminé

l'autopsie, et iis rendront leurs décisions sur les causes
qui ont déterminé la mort, demain ou après-demain

Une perquisition minutieuse a amené la découverte
d'une casseite vide lâchée de sang, habilement dissi-
mulée sous une fenêtre.

Dans un hangar voisin, on a trouvé un manche de
trident et une paire de tenailles sur lesquelles on remar-
quait quelques gouttes de sang. Malgré toutes ces
découvertes, rien encore n'a pu mettre la j ustice sur la
trace de l'assassin.

IiaoeïMlâ® a,MX Ba'o&tlss&Mis;
La nuit dernière, à minuit 1/2, un incendie s'est déclaré

rue de Prôcy, 58
En cet endroit se trouvait un hangar appartenant ù

Mme Sirand, tenant un atelier de polissage d'étoffes et
demeurant, cours Lafaye'.te. 147.

Vers minuit, le.?, passants virent une épaisse fumée
sortir des caves situées sous ce hangar; ils prévinrent
immédiatement, le poste des gardiens de la paix, et aus-
sitôt les pompiers du poste de la rue Tete-d'Or étaient
sur le lie a du sinistre.

Le fou prit bientôt une grande intensité. Les murailles
et la toiture du hangar s'écroulèrent au milieu d'une
gerbe d'étincelles ; tout était en bois et fut rapidement
réduit en cendres ; on dut se borner A préserver l'immeu-
ble attenant.

Les secours ont été promptement organisés; lo service
d'ordre était fait par les soldats de la ligne et un déta-
chement de gardiens de la paix.

Nous avons remarqué sur les lieux, la présence M. le
commandant Pilrat.

A 2 heures du matin les pompiers se retiraient.
Les pertes sont peu importantes; elles sont couvertes

par la compagnie d'assurances Le Monde.
Une première enquête n'a pu encore déterminer les

causes du sinistre qui doit provenir d'une cause acci-
dentelle.

Nous regrettons de ne pouvoir donner ici les noms des
courageux citoyens qui ont été les premiers à apporter
les secours.

Fausse alei'te
Hier, vers 7 heures 1/2 du soir, les voisins de la veuve

Mail rin, rue des Augustin», 11, vinrent déclarer au com-
mise. .ire de police du quartier qu'ils n'avaient lias vu
cette daine depuis la veille et qui l'on n'entendait pas
le moindre bruit chez elle.

Les stardiens de la paix se rendirent rue dsss Augus-
tins, 11, et frappèrent à la porte de la dame Maurin,
sans obtenir de réponse. lis s'aperçurent que la clé étali
dans la serrure.

Un serrurier fut requis aussitôt et l'on pénétra dans
l'appartement.

La veuve Maurin était couchée sur son lit; on la
croyait morte, lorsque soudain elle lova la téta en disant
qu'elle était bien malade.

Les voisins s'empressèrent de lui faire prodiguer les
soins que nécessitait son état.

Voîessï".1» mueï'jicteitx
Dnn'3 le courant de la nuit du 14 au 15 février, dss

maîf -ùteurs inconnus se sont introduits citez la Uame '
Ilenoite Therris, domestique, demeurant au n* 8, de la '
rue Iiossuet.

Ils ont soustrait un porte-monnaie en cuir contenant \
0,75 centimes et une bague en or d'une valeur de 25 i
francs. La dame Therris dormait profondément et n'a s
entendu aucun bruit. s

Le commissaire de police du quai lier de Saint-Pûthin,
M. Arnaud, a été piôvenu.

Une enquête est ouverte. c

Fcnx de cnemîiiëea
Hier, vers 0 heures du soir, un fin de cheminée a pris "

naissance chez M. Charvevriat, au numéro 3!» de la plan: h
Bellecour. °

M. Cotisson père, lieuteuant des pompiers, et ses deux .
fils, caporaux, ont promptement éteint ce commence- „
ment d'inceadie qui a élô sans conséquen-es.

Il n'y a pas de dégâts.
On attribue ce feu ù un vice de c instruction de la che- '

minée.

Le même jour un feu de cheminée a pris naissance
dans les bureaux du journal le Lyon-Républicain, 34, rue
Ferrandièra. é

LÏS employés l'ont é'nt très promptement. "
Il n'y a pas de dég'''s. d

Au numéro 131 du cours uifayetie, un feu de cheminée d
s'est déclaré hier, à sept heures du soir, chez M. Boni-
face

Ce dernier l'a éteint à haide de quelques seaux d'eau.
On n'a pas d'accident à déplorer.
Les dégâts sont insignifiants ni
Ii sera vérifié s'il y a défaut de ramonage. I;

 . i [

Tosarl»tcs lyonnais. — Ordre de servie de dlman' d
che, 19 fév, 1er 1882.

Pr«mi-nade militaire d'une demi-journée. et
Réunion quai ds l'Arclievêclié, devant le Palais de

Justice. v
Départ à midi et demi prteis. La fanfare y assistera. si
Itinéraire : Quais de la Rive druite, jusqu'à Saint- Ram- p

berl, pont de l'Ile -B u-be, Culuire, Cr-pieux v i
Arrêt de 3/4 d'heure à Crèpieux, Saint-Clair et Lvon,

ou rompra place des Terreaux. a ,

Société <lo la iFcsaséo libre (i- arrondissement;.

Nous portons à la connaissance des citoyens et ci
citoyenne^, qui désirent faire pani'8 de la Société, ds se fr
faire inscrire au sièga social tous les jours, de 5 heure*
é 9 heure-* du i-oir, et à Vaise, chez le ciloyen Perrin, fo
ru de la pyramide, 78, les lundi, mercredi et vendredi, ce
de 7 heures a 10 [intrus du soir.

 ~^~ ! e

DÉFAMTEMEMTS ;;;
ROANNE. — Les deux réunions que les délégués ou- jtj

vriers ont eues av&o les patrons n'ont, pas p. bout i à urço i:;
entente, et la situation ,est toujours la mèttfà ù. Jloanne. si

L'accord n'a ru se faire, ni sur ie lari/ des sa taire», ni
sur la question du rouleau métrique dont les ouvris- 's ç'
réclament l'emploi et dont lea p s irons ne voudraient ah- PÉ
solicitent pas se servir. e<

On a prétendu, bien à tort, que, en ce qui concerne ïe; pi
salaires, ies délégués ouvriers, réclament siaipieiïïèiil t1<
l'acceptation par les patrons du règlement d-* l'usine
DéCbeletta Rémy et fils, de Roanne, sauî quelques moeî -
ïlcations de détail, pour les aielit-irs où on l'ait des arti-
cles spêcaux,

«A-tre proposition n'a pas été laite aux patrons par les
délé;-uôs.

Une gffânciii conférence puhliqae n eu lif.u luivli soir ù 0.?
Roanne, saile de Venise. Plus de 3.000 auditeurs étaient h

venus entendre l'exposé de l'entrevue que les délégués n .
ouvriers avaient eue avec les patrons.

Le rapporteur a l'ait connaître a l'assemblée le résultat Qj
négatif ae cefle entrevue. « Les ouvriers, ft-t-tl dit. ont u;
« déjà, lait des concessions sur les prix qu'ils récla-
« maient, les patrons n'en ont fait aucune.

« Les ouvriers insisteront sur leur droit; ils iront Jus- er
« qu'au bouf, avec le concours fraternel des autres tra- <Y]
« vailieurs. »

L« secrétaire de la léunion a donné lecture d'un mani- ^
feste adressé par le comité central de la grè-yj a tous les
travailleurs de France, leur demandant leurs secours
pour soulienir la lutte.

Dans un discours chaleureusement applaudi, le citoyen
Alîetnane, délégué du comité ouvrier de Paris, dit que ie ni
concours de la Fiance ouvrière ne manquera pas aux B*
prolétaires roannais pour les aiier a résister, et il (ait,
dans ce sens, un chaleureux appel aux ouvriers Iran- Ci
çais. jn

H dit, en terminant, que pour arriver à l'émancipation pf
et, dans le cas présent, pour résister aux ou>:c proscrip- foi.
teurs capitalistes que l'opinion publique est. unanime à
flétrir, il faut entre tous les ouvriers de la fraternité et !Ji
de la solidarité. si

La séance est ensuite levée dans îe pî'is granâ ordre. se
A la dernière heure, le bruit çonrt que h s patrons vont

accepter le rouleau métrique et fane aussi qu iquescop- in
ces-ions. rit

Espérons le.
SAINT-MARCELIN, — Le sieur Henri f-iron, a<;ô de §3 $

ans, boucher à Murinay," s'amcfte à faire !u co-tlr h nde.
Samedi dernier, vers 8 heures du soir, \, m) i . t <'-',-. vi !e4
et en fraude, une vache entière, et l'avait >JApn s - >hitis de
une chambre de la snaison st* S* siluèe su' ) p ç'j-r>o- al
lombier. b;

La police, qui avait eu vent de .la cho-- \ -u r: )'>. 1rs
employés de l'octroi. Cl

Une surveillance iUt établie. Lundi nfai--. " "- u.e t dt
où Giron arrivait à son entrepôt, les emp: > s ;>  >'.-
tarent a lui, accompagnés de M. le co^ n,i  ... v : ;-: p >- dé
lice. le

Les employés dressèrent; procès-verbal pour la.uiude. dj
£a's lé commissaire de police, ayant reconnu que celte
viande était impropre a la consommation et mêWe nui- ci.
sible à la santé, fit immédiatement appeler M. Dorly, vé- ei
u.rinaii'ïî, lequel, après un examen attentif, dêc'arà que
cette viande èiait malsaine et très nuisible à las;anté. le

Que la bêle, lorsqu'elle avait été abattue, était atteinte pi
d'une maladie morieiîa.

En. conséquence, Si. le commissaire de pojjce a saisi Vc
les 160 kilos da viande et les a fait enfouir. Procés-ver- de
bal a été encore dressé contre Giron.

Nous espérons que e-ette leçon lui riMlItera, et quelle il
servira d'exemple a ceux qui serait dans l'intention de <jt
l'imiter.

DittîTS» 13 février. — Un terrible aocident de chasse
vient de jeter le deuil dans une famille.

s H. Ripert, coiffeur, s'était, il y a quelque temps, grie-
e V3'>:ent blessé à l;i jambe en commettant une grande
a imprudence.

Se trouvant à chasser aux environs de sa campagne et
t voulant châtier son chien, il le frappa de son fusil char-
5 gé. La violence du coup l'ut telle que l'arme éclata en
a se brisant et on trouva l'infortuné baigné dans son

sang,
L t maladie a été longue, douloureuse.
La science des médecins a été vaine. M. Ripert a suc-

comba avant -hier.
Le tous les barbiers dignois, Ripert était bien le plus

. g.) i, le plus avenant.
il fallait 1« voir, son vasou' à la main, s'agiter dans sa

boutique toujours pleine, le samedi surtout, jour du
marché, se multipliant de la voix ot du geste, agréant
l'un égal soutire les trois sous du paysan et la petite
pièce blanche du Monsieur. Malin et diable avec tout cela 
mule pas lier du tout. 11 n'était pas conseiller municipal,
i! aurait pu l'être.

Il faisait bon s'adresser à lui pour une fine partie de

Chez lui le Nemrod était doublé du gourmet.

SAINT-FTII^NNNE. — La séance du Conseil municipal a
été occupée tout entière par la déposition d'un grand
nombre de vœux, parmi lesquels nous remarquons celui
de M. Gondefer, concernant la séparation do l'Eglise et
le l'Etat, la suppression du volontariat et la réduction «

du service militaire ù trois ans.

On nous annonce que la ligne de Firminy des tram-
Ywsys a vapeur sera livrée au public vers le|2ï février. 1

Un nomme Servanton, demeurant rue Benoît, s'est *
suicidé aujourd'hui, en se tirant un coup de pistolet dans
la bouche. Le malheureux était atteint d'aliénation
mentale. Il a été transporté à l'ho?pice dans un état
désespéré. j

MASRETttiE. — Notre correspondant marseillais nous
écrit ce qui suit :

« On annonce qtrs Mme veuve Prat, de la maison
Su UyïVat 9* Com*p tgriie-, qui possède également une
siuvrrsale à Lyon, et cnez qui descendait d'habitude te
P. Lidon, lorsqu'il venait prêcher le Carême à Marseille, -,
vient départir pour Paris en toute hâte.

L'espoir do rattiaper les six cents mille francs qu'elle ]
avait, déposés ù la caiss^de l'Union Générale est l'unique •#
cause de ce départ précipité; -*

L'abbé Guial, recteur de la paroisse Saint-Joseph, perd ]
cinquante mille et l'abbé Louche quatre-vingt mille
francs.

D'autres, plus prudents, se contentoat d'être battus et i
font semblant de faire contre mauvaise fortune bon
cœur. J

N'empêche pas que noire bourgeoisie cléricale est for-
lemoat atteinte par la débâcle Bontoux, et, si j'en crois
les bruits qui circulent avec persistance, noua assiste- {
f< ns tin de ces jours ù une demanda en séparation faite 
par le mari contra sa femme. i

Ce procès S(*ra un joli scandale, car les deux époux (
appar Sonnent tous df.'ux à ce qu'on est convenu d'appeler -i
[-.i c asse dirigeante, s:ms doute parce qu'elle n'a jamais '•
su s"S conduire.

C- que le mari reproche principalement ù îa femme,
c'est c''avoir ù son insu, et contre snn gré, confié une (
PO ':me importante à l'Union Générale. On assure que le n
confesseufc de la dame ne serait pas étranger à ce pieux *
pku'ernent. Bref, il faut s'attendre à de piquantes révéla- J
lions ù l'audience. -

TRIBUNAUX
Jean-Baptiste Deaugitte, est un fameux déména-

geur! ,
Le sieur Lamarai.e le pria un jour de lui aider à démô-

nagir. et pour paiement l'invita A diner. 5
Au dessert, les deux amis avaient largement fêté le 2

Gieu des ivrognes, et Lamarehe s'endormit bientôt dans
une douce quiétude. 1

Traïujuilhié fatale !
Pendant le sommeil de SOD ami, Beaugitte déménagea .

en lai volant ses boites, a toutes neuves », dit le piai-
gnan-'.

On le retrouva quelques jours après en état de vaga- '
bonlags. <

Le tribunal lui iniiige deux mois de prison.

ÏLes dSévaSîssftsai"® «ï'ïaôftels c
On se rappelle qu'en novembre et décembre 1481, de *

nombreux vols furent commis A l'hôtel Collet et à l'hôtel
Bellecour. ^

A l'hôtel Collet notamment, le 6 décembre, le sieur
Crozot. fut volé d'une montre avec sa chaîna en or et de 1
jumelle* de théâtre; le 8, la demoiselle Poeat voyait,
pendant la nuit, disparaître ses boucles d'oreilles et ses S
bracelet*.

A l'hôtel Beliseaur, du 27 novembre nu 3 décembre,
'i'O d ânes furent soustraits à diiTêrents voyageurs. Le
siear Thiband était dépouillé de sa montre' en or et de
son portefeuille.

Les époux Ilarbano. employés à l'hôtel Collet, furent un
instant soupçonnés d'être tes auteurs de nés vols qui dé- i
notaient une audace rare.

Us furent arrêtés tout d'abord, puis relâchés, ayant c
démontré leur innocence. ' S

Ces vols continuaient, toujours!
Malheur à l'imprudent qui laissait sa clef ù la porte '

de sa chambre pendant son sommeil ou pendant son h
absence, le voleur inconnu enlevait tout ce qui lui tom- 9
bait sous la main.

L'ameurde tous ces méfaits n'était autre que le n mmé *
Charles-Auguste Mib-ii, âgé de 24 ans, se disant artiste 1:
dramatique.

Avec le produit de «es vols, il menait joyeuse vie, et \"
dépensait largement des fonds avec nr-e beauté facile qui t!
le croyait riche; du reste, il se disait lils de famille et
dans l'au-amce. g

Lorsque Milan fut découvert comme l'auteur des lar-
cins impunis, cette fille fut un instant csmpromise, mais
elle fut relâchée

Aujourd'hui, Milon comparait devant le tribunal avec
le nommé Jean-Pierre Pare!, 'soupçonné d'être son com- ,
plice

Mais on reconnaît que Parel s'est contenté de vivre à
l'œil pendant un certain temps ù l'hôtel Collet et à l'hôtel
de la Loire.

Sa complicité dans ces vols n'ayant, pas été démontrée,
ii n'a été condamné qu'a 4 rnois'de prison pour escro-
querie.

Milon est condamné à deux ans de la même peine.

: DERNIÈRE HEURE
, Paris, 16 février, 11 h. soir.

On télégraphie de Rome que le pape vient
\ d'adresser aux éveques d'Italie une lettre si-

gnalant les dangers de l'Eglise, les difficultés
de sa situation qui vient de s'augmenter par
le Congrès de la Libre-Pensée.

Il conjure tous les pasteurs des âmes de
s'élevever contre un pareil état des choses, de
développer les œuvres laïques, de protester
pour l'indépendance du Saint Siège, de mul-
tiplier la presse catholique, de former le cler-
gé à hauteur des événements qui se ju-
geaient.

— Le général Billot a donné des ordres,
pour que les hommes de la classe 1876, qui se
trouvent en Algérie et en Tunisie, rentrent
en France.

' — MM. Bontoax et Fedhe* ont été
remis* CB lîAiertd, SOMS C&ISSÏOHB, à.
quatre ïseures cl demie dm soir.

— Il est question de laisser le général
Wçiff au septième corps ; le général ualliffet
irait au quatrième, et le général Cornât rem-
placerait M. Galliffet à Tours. Les généraux
Lefebvre et Borel ne seraient pas remplacés.

Le mouvement du personnel des finances
paraîtra après le mouvement administratif,
plusieurs préfète, sous-préfets, étant désignés
pour des trésoreries générales ou des recettes
particulières.

ANGERS. — Le Conseil municipal envoie
une délégation inviter M. Grévy à visiter
Angers, lors de son voyage en Bretagne.

CHICAGO, 15 février. — A la suite de la
faillite d'une grande maison de commission,
il y a eu une panique à la Bourse ; le marche
des grains a été particulièrement agité ; forte
baisse sur le blé.

NEW-YORK, 15 février.— Il y a une grande
émotion à la Bourse ; on craint plusieurs fail-
lites de maisons de cotons et de grains dans
l'Ouest et le Midi.

SPhUlACLES DU 1/ rtVRIER

Grnnd-Thêfttre. — A 7 h, 1$. Le Prophète.

Thé&ti-e des CéïestiKS. — A 7 h. Le Petit Jac-
ques

ThéMre Bcilccour. — Représentations de Mlle
Saran-Bernhardt. — A 7 heures lp3. La Princesse Georgei.
— L.i 5* acte d.'Berna/tii.

Bureau de location ouvert de 8 heures du matin a 5
heures du soir.

Théâtre Deîiilo. — Tous les soirs à 8 heures, spec-
tacle varié.

Ménages-îe Bidel (Cours du Midi, côté Rhône). —
Tous les soirs, représentation ù 8 heures. — Dimanches
et jeudis, représentations à S heures.

Théâtre <!es frcreu Grégoire. — (Cours du Midi,
côié Rhône). — Tous les soirs, représentation à 8 heu-
res. Dimanches et jeudis représentations à 3 heures.

Scala-BocSes. —- Tous les soirs, représentation
variée.

FoUes-Bergère. — Tous les soirs, séance de pati-
na ge.

Kiosque cie BelEeceur. — Musique militaire de
2 à 3 fceures.

. _—,—^ft. .

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE

Tmipàïi.vrUM. — Lyon, le 16 février, 10 heures 30 du
matin.

Un tosrbUlon secondaire existait, hier matin, au sud
de !'.' TV.'I t"'''R. il s'est avancé rapidement vers le sud-
est ai a . a, -»:- é nos régions dans la soirée.
' Lyuu la Imromètre a baissé de 7 mm. de 10 h- du

ma in à S h. 'Mi soir, tandis que le v'entdu sud atteignait
une ',iia.-a,'j de 17 minutes par seconde; puis il est tombé
quelques av- rscs qui ont. donné 2 mm. d'eau

Dés le début de la pluie, lèvent a tourné brusquement
à l'ouest et une hausse barométrique rapide a com-
mencé.

Cette hausse atteint actuellement 9 mm. ; d'ailleurs, le
vent a rallié le nord et souffle avec une vitesse moyenne
de 10 m. '

Le tourbillon secondaire paiait donc avoir gagné le
galie dn Gênas.

Temps p-obable: Assez beau.

Vu et approuvé :
Le Directeur de l'Observatoire,

ANDRÉ.

Le Gérant responsable :

FOREST-FLBURY.

Imprimerie du Télégramme, place de la Charité, 10.

BOOBSE DE PARIS
du 10 février 1882

PREMIER DERNIER

CLÔTURE VA! FT TRS COURS COURS
d'hier d'aujour- A'aujour-

d'IiUi d'huï

82 20 8 W Français . . 82 « 82 52
81 00 3 0;0 amortissable 82 25 82 35

J13 90 5 0/0 Français 114 60 114 72
85 » r> 0/0 italien 85 50 85 70
252/4 3 0/0 Espag. ext 257/8 » ».
1105 5 6/0 Turc 1150 » <»

325 » 6 0/J Egyptien 77 326 » 327 »
S175 » Banque do France... 5200 » 5225 »
1455 » Crédit foncier.. 14/0 » 1485 »

» » Crédit mobilier 567 » 575 s
745 « Crédit lyonnais, 750 » 740 »
535 « Mobilier espagnol, jouissance. 552 » 552 »

» » Union générale » » » »
560 » Crédit de Francs 600 » » •>
505 » Foncière lyonnaise 502 » » »
680 » Iîanque ottomane 692 » 690 »
440 » Banque autrienieuna 460 » » u
405 » Banque hongr'ise 3S5 » 400 »
«28 » Autrichien..'. 638 » 652 »
270 » Lombard 270 » 276 »
490 » Sarago-;.se 502 » 595 »
645 » Nord -Espagne .*. 567 » 570 >

2060 » Suez.......° 2155 » 2185 »
1659 s Paris-Lvon-Méditerranée . . 1860 » 1066 »

100 1/2 Consolidés 1005/8 100 1/2

BÛOBSE BU BÛOLEMD

Paris, !
30/0 8265
3 0/0 amortissable. « »
5d/0 114 95
Turc il 55
Extfrhure 263/16
intérieure..,,,,..,. s »

6 février, 10 h. 29 soir.

Egypte 327 58
Crédit Lyonnais... » »
Italien » »
Banque ottomane.. 705 »

i Rio 627 50
I Alpine. . » >

Tendance, lerme.

BOURSE ÛE LYON
du 10 février 1882

ACTIONS

3 6/0 82 10
6 0/0 amortissable.. » »
5 0/0.... 114 25
Italien 85 20
Turc 1130
Crédit Lyonnais.... 710 »
Société stéphanoise. » »
Union Générale.. . .. » t
Lyon et Loire 335 »
Banque ottomane. . Gl 0 J
ii. Pays Autrichiens 420 »
Social ô Lyonnaise .. 630 »
Lombards 270 »
Saragosse 4%) »

Nord-Espagne 5.50 »
Suez 2050 »
Gaz de' Lyon 1130 »
Terre- Noite 440 »
H orme » »
Creuzot 1500 »
Loire » »
.Montrambei't 850 »
Saint-Ltienne 240 »
Bive-de Gier 56 t
Oie gén. des Eaux.. • »
Damnes » »
Croix-îtousso « u
Tramways de Lyoa. » y

OBLIGATIONS
Ville de Lyon » »
Ville de Paris 1871; » »

— 1875. 510 3
Ville de Marseille.. » »
Foncières 1877 » »

— 1879 » «
Comrsunales 1870... 445 25
Paris -Lyon-Mé'iitir. 874 50

— 180-j 374 50
Croix-Rousse s j
Dombes anciennes,. 368 »

— nouvelles . . 368 »

Lyon -Fourvière . . .. » »
Lombardes anc 275 »

— nouv. ... 278 »
Saragosse 315 »
Nord'- Espag. .f-série » »

— 3- série 325 »
Parnpolune 1880 » »
Cie gén. des Eaux.. 360 »
Euipr. ottoman 1803. » »

— 1883. » ;.
— 1800. J »
— lSi'3- » »

M. L.3.A Lyon. — Ce cours e t fictif. Nous croyons
cependant la valeur assez nonne.

M, A. G. si Trévoux. — Retirez vos fonds de cette ban-
que. Elle n'a p.as suspendu ses paiements, parce que une
attire banque lui est venu en aide.

M. Louis J, F. à Oulins. — Nous ne connaissons pas
cette valeur. Apportez-nous un titre. — De 5 à 0 heures.

M. H. .1. à Vienne. — Si vous avez vendu vos titres
avant la déclaiation de faillite, ne faites pas le verse-
ment. Attendez.

}1. XXX. A Givors.— Signez vos lettres, s. V. p., et ne
croyez prjs à tous les racontars ; l'entreprise est bonne
et ma' sue bien.

M. J. H. à Bourg. — Nous ne pouvons vous renseigner
que verbalement sur cette personne.

M. F. C. à Lyon. — Oui. La chose est officielle; le
Crédit de France vient d'informer les syndicataires de la
Banque romains qu'il mettait en paiement un premier
acompte de l'J5 fr. par action sur 250 francs versés.
Vous pouvez vous présenter à leur caisse.

M. D. M., à Grenoble. — Non, vous êtes garanti par
l'Etat.

M. H. S. fi Romans. — Faites bien vos caleuls et vous
verrez que vos valeurs sont escomptées au taux de
12 eu 15 0/0 M!

TRIBUNEJHJ TRAVAIL
Gluambrc syndicale (îos Tisseurs. 23 bis, rut

Vieille- .Monnaie. - L'adminisi ration rappelle aux sé-
ries que : 1* Toute proponti n da ri v sion ou modi-
fication aux statuts, signée de ^0 sacîèlaires, sera reçue
au sa ge (U la société jusqu'au 22 février inclue; 2- les
sociétaires sont invités a. se mettre au jour de leurs eô-
iisaiic ns, j' squ'a fin décembre 1881 ; les oureaux de séries
sont priés de faire le nécessaire en vue d'acliver ces ver-
sements; 3' l'administration a décidé que la perception
des dix'ême; échus serait effectuer au domicile des tré-
sor ers di.rint ladatixième quinzaine de. février.

Ces communications sont faites dans j*è but de clôturer
les comptes de lin d'année et faciliter le travail do Pad-
miuist-atiou pour l'envoi des circulaires et des lettres
d'iavitat'on ù l'assemblée générale.

Chambre syndicale lies ouvrières tyemnaisets,
—Nous rappelons, aux patrons ainsi qu'aux ouvrières,
que le bureau des offres et demandes d'emplois est ou-
vert tous les jours, de 1 h. à 4 h., rue Dugnssclin, 138.
au 1". On demande de suite d»s apprenties dévideuses',
des ouvrières ourdisseuse.-i, des ouvrières prépareuses
el des apprenties pour la chaussure.

Las peintres en voitures sont convoqu.s pour samedi,
18 courant, chez M. Simon, cafetier, rue Ste- E isabeth,
angle de la rue de Chartres, à 7 hsun-s du soir.

Pour la commission,
LUZY, (dit Trompette) et EMILE.

Tannerie et correirie lyonnaise. — Tous les
ouvrit-rs tanneurs et. corroyeurs de Villeurbanne et des
environs sont priés d'assister à la réunion qui aura lieu
le lundi 30 courant, à i heures 1|2 du, soir, café Cotm,
place la Mairie,

Syndicat des ouvriers mécaniciens et simi-
lairfS. — Nous rappelons a nos collègues l'engagement
pris dimanche par la corporation réunie de continuer à
verser ie dixième de la journée.

Nous vous répétons donc: ce sont des actes que l'on
attend. La guerre continue aussi vigoureusement que le
premier jour.

Malgré quelques renégats, esprits faibles dont le cou-
rage n'est pas à la hauteur des besoins, tous se condui-
sent bien et dignement.

Soyons donc en fait ce que nous sommes en paroles ;
soutenons fermement les hommes courageux, qui déf?n 
dent les inlérèts de tous, en ne rentrant DUS chez M1H.
Chevalier et Grenier, avant la signature du règlement.

Citoyens, maintenons la caisse au niveau de la situa-
tion.

Nous comptons sur l'esprit de solidarité qui nous fera
vaincre assurément. Le Syndical.

Parti ouvrier français. — Agglomération lyonnaise.
— Les groupes adhère.- ta au parti ouvrier, sont invités à
se rendre samedi prochain 18 courant, a 8 heures du
soir, salle Rcottier, boulevard de la Croix-Rousse, 133,
entrée rue Duviard,

Ordre du jour :
Audition du ciloyen Malon, délégué du Comité national,

^our le Comité fédéral:
V* des seè.vflaircs, Camille CJUtSl.

"• J>- — Les citoyens qui n'auraient pas de lettres, en
trouveront à la porte.

Passementerie. — La Chambre syndicale invite ses
adhérents à assister à une réunion générale et privée,
qui aura lieu samedi soir 18 courant, à 8 heures, chez
M. Cèlerïer, rue Ste-Elisabeth, 108.

Ordie du jour :
1" Rapports sur les travaux faits dans le 2- semestre;
2' Discussion sur la Prudhommin.

Le Secrétaire, PARADIS.

Chambre syndicale dos ouvrier» cardiers. —
Ouvriers cordiers, la chambre syndicale convoque toute
la corporation à une réunion privée qui aura lieu diman-
che 19 février, à deux heures du soir, au siège social,
grande-rue de la Guillotière, la?.

ORIHiK Dti JOUR :
t- Discussion ot adoption définitive du règlement;
2- Election de la commission executive.
La présence de tous les ouvriers de la corporation est

de rigueur. Ceux qui, par oubli, n'auraient pas reçu de
lettrés, en trouveront au café -restaurant Vendre.

Pour la Chambre syndicale ;
te Secrétaire : i. CLÉMENT.




